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IV. MECANISMES DE MISE EN OEUVRE

Article 8

Les E tats contractants s'engagent à agir en vue de la réalisation des objectifs définis à l'article 2et s'Pmplieront de leur mieux à assurer l'exécution des engagements prévus aux articles 3, 4, 5
et 6 qui précèdent, au moyen

(a) d'organismes nationaux ;

(b) du Comité régional défini à l'article 10 ci-après

(c) d'organismes bilatéraux ou sous-régionaux.

A'rticle 9

1. Les E tats contractants reconnaissent que la réalisation des objectifs et l'exécution des enga-
gements définis à la présente Convention exigent, sur le plan national, une coopération etune coordination étroites des efforts d'autorités nationales très diverses, gouvernementales
u non gouvernementales, notamment les universités, les organismes de validation etautres

institutions éducatives, Ils s'engagent en conséquence à confier l'étude des questions rela-
tives à l'application de la présente Convention à des organismes nationauxappropriés auxquels
tous les secteurs intéressés seront associés et qui seront habilités à proposer les solutions
adéquates. Les Etats contractants s'engagent en outre à prendre toutes mesures en leur pou-
vo-r pour accélérer de façon efficace le fonctionnement de ces organismes nationaux.

2. Les Etats contractants coopèrent avec les autorités compétentes d'un autre Etat contractant,notamment en leur permettant de réunir toutes informations utiles à leurs activités concer-
nant les études, titres et grades d'enseignement supérieur.

3, Tout organisme national devra disposer des moyens nécessaires pour lui permettre soit de
recueillir, d'analyser et de classer lui-même toutes informations utiles à ses activités con-cernant les études et diplOmes de l'enseignement supérieur, soit d'obtenir dans les plus brefs
délais, d'un centre national de documentation distinct, les renseignements dont il pourraitavoir besoin dans ce domaine.

Article 1I0

Il est institué un Comité régional composé des représentants des gouvernements des payscontractants. Son secrétariat est confié au Directeur général de l'Organisation des Nations
U'nies pour l'éducation, la science et la culture.

2. Les E tats non contractants de la région Europe invités à participer à la Conférence diploma-tique chargée d'adopter la présente Convention pourront prendre part aux réunions du Comité
régional.

3' Le Comité régional a pour mission de suivre l'application de la présente Convention. Il reçoit
et examine les rapports périodiques que les Etats lui communiquent sur les progres réalisés
et les obstacles rencontrés par eux dans l'application de la Convention, ainsi que les études
établies par son secrétariat sur ladite Convention. Les Etats contractants s'engagent à sou-
tettre un rapport au Comité au moins une fois tous les deux ans.

4. Le Comité régional adresse, le cas échéant, aux Etats Parties à la Convention des recom-
mandations de caractère général ou individuel pour l'application de ladite Convention.

Article il

. Le Comité régional élit pour chacune de ses sessions son Président et adopte son Règlement
intérieur. Il se réunit en session ordinaire au moins une fois tous les deuxans. Le Comité
se réunira pour la première fois trois mois après le dépdt du sixième instrument de ratifica-

on Ou d'adhésion.

2. Le secrétariat du Comité régional prépare l'ordre du jour des réunions du Comité, confor-
ément aux directives qu'il en reçoit et aux dispositions du Règlement intérieur. Il aide
s organes nationaux à obtenir les renseignements dont ils ont besoin dans le cadre de leurs

activités.


